
 
Contrat de Partenariat 

 
Art. 1 : L’entreprise ou la société (NOM) : 
…………………………...............…………………………… 
......................................................................................................................................
..................... 
Représentée par M / Mme : 
………………......................……………………......................................... 
Qualité : 
………………………………………............................................................................... 
S’engage à aider financièrement le Tennis Club de Villard de Lans dans le cadre 
d’une action de sponsoring. 
 
Art. 2 : L’action de sponsoring durera de 1 à 3 ans, à partir de la date de signature 
du contrat. 
 
Art. 3 : En contrepartie, le TC Villard de Lans  représenté par Mme Cécile Mauvy, 
Présidente, propose au sponsor précité de choisir ente les différents supports : 
 
Art. 4 : Options proposées: (tarif pour 1 an, hors coût de fabrication) 
1. Avantage : 350 € (par an) 

- Un pavé dans la rubrique « sponsor » (page d’accueil) du site internet du TC 
Villard de Lans, avec rappel sur la page « partenaires ». 
- Un lien pour accéder au site éventuel de votre entreprise. 
- Une information visuelle au pied de chacun de nos messages électroniques. 
- votre logo sur tous nos documents de communication. 
 
2. Jeu : 500 € (par an/hors coût de fabrication) 

- Un panneau toile, recto-verso, sur le grillage des courts extérieurs (1m X 1m40) 
+ l’option « Avantage » 
 

3. Set : 500 €  (par an/hors coût de fabrication) 

- habillage sur le véhicule du club. 
+ L’option « Avantage » 
 
4. Match :  
Année 1 : 1000 € 
Année 2 : 900 € 
Panneau toile + habillage véhicule + l’option « Avantage ». 
Coûts de fabrication offerts. 
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5 - Rolland Garros : Toute autre forme de partenariat à définir avec vous, qui fera 
l’objet d’un contrat annexe : échange commercial, mécénat, don ou autres …    
            
                                                               
Art. 5 : Le règlement financier joint au présent document se fera exclusivement par 

chèque bancaire ou postal à l’ordre du Tennis Club de Villard de Lans. 
Tous les contrats seront renouvelés par tacite reconduction sauf dénonciation par 
l’une ou l’autre partie 3 mois avant l’échéance. 
 
Art. 6 : Dès réception du présent document accompagné de son règlement 

financier, le TC Villard de Lans vous retournera par courrier une attestation certifiant 
le montant reçu dans le cadre de l’action de sponsoring. 
 
 

Art. 8 INSCRIPTION : Coordonnées du Sponsor 
NOM de l’entreprise ou de la société 
 
Adresse : 
 
Ville : 
 
Code Postal : 
 
Téléphone : Port :  
 
Adresse email : 
 
Adresse URL du site internet de l’entreprise ou de la société : 
 
 
IMPORTANT : Envoyer le logo de l’entreprise (format JPG) et éventuellement un 
document publicitaire (format pdf) par email à l'adresse mail: 
villarddelanstennis@gmail.com 
 
 
 
 
 
Fait à :                                                                       Le : 
 
La présidente du TC Villard de Lans    Le Sponsor 
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